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LA QUINZAINE 
D’ALGERIE 

 

Service économique régional d’Alger 

Presse du 16 au 30 avril 2020 

La « Quinzaine d’Algérie » est une revue de presse bimensuelle qui reprend les principales informations à 

caractère économique parue dans la presse algérienne 

OPEP 

Evaluation et 

perspectives du 

marché pétrolier 

Selon le rapport mensuel de l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétroles 

(OPEP) portant évaluation et perspectives du marché pétrolier, la demande de 

pétrole au 2ème trimestre de l’année en cours a été révisée à la baisse de près de 12 

millions de barils par jour (mb/j) en glissement annuel. « Les mesures de 

confinement mises en œuvre par divers gouvernements […] affectent actuellement 

plus de 40% de la population mondiale. Jusqu’à présent, ces restrictions ont entrainé 

une chute de la consommation de carburant, au milieu de la constitution des stocks 

de produits, endommageant gravement les marchés de kérosène ».  

Selon les prévisions de l’Organisation, « la gravité de l’effondrement devrait 

entrainer une contraction plus forte de la demande de pétrole, en particulier au cours 

du 2ème trimestre 2020, s’étendant aux 3ème et 4ème trimestres de l’année en cours ». 

« La contraction devrait atteindre 12 millions de barils (mb/j) par jour au 2ème 

trimestre 2020 en glissement annuel (60% des pertes provenant des carburants de 

transport, principalement de l’essence et du carburéacteur), environ 6 mb/j jour au 

3ème trimestre 2020 et environ 3,5 mb/j au 4ème trimestre ».  
(APS) 

OPEP+ 

Accord 

Production 

algérienne 

Un accord a été conclu entre les membres de l’OPEP et ses alliés, OPEP+, le 12 

avril 2020 portant sur de nouvelles réductions de production de pétrole d’une 

quantité globale de 9,7 millions de barils/jour.  

Ainsi, l’Algérie réduira sa production de pétrole en plusieurs étapes de:  

 816 000 barils/jour entre le 1er mai et le 30 juin 2020,  

 864 000 barils/jour au cours du 2nd semestre 2020,  

 312 000 barils/jour entre janvier 2021 et avril 2022.  
(APS)  

Pétrole 

Prix 

Malgré la conclusion du dernier accord de l’OPEP+ afin de soutenir les prix du 

pétrole, ces derniers poursuivent leur baisse enclenchée depuis des semaines.  

Le prix du panier de quatorze pétroles bruts (ORB), qui sert de référence à l’OPEP 

s’est établi à 14,63 usd le 21 avril 2020 avant d’atteindre 15,23 usd le 24 avril.  

Le 20 avril 2020, le baril de Brent pour livraison en juin est passé de 26,99 usd (- 

3,8% par rapport à la clôture des marchés la veille) à 20,73 usd le 21 avril avant de 

s’établir à 21,44 usd le 24 avril (+ 0,51% par rapport à la clôture des marchés la 

veille).  
(EL WATAN - APS) 
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Président de la 

République 

Déclarations 

Le président de la République a assuré que la crise pétrolière que traversent les pays 

producteurs de pétrole est « une crise conjoncturelle et non structurelle ».  

Il a par ailleurs affirmé que la consommation des réserves de change du pays sera 

moins rapide que les années précédentes grâce à « l’élimination » du phénomène de 

surfacturation et du surcoût des projets en Algérie.  

De plus, il annoncé que la Loi de Finances Complémentaire (LFC) 2020 comportera 

un allégement de certains impôts et la suppression d’autres avec un durcissement du 

contrôle sur le commerce extérieur.  

Il a ajouté que l’Etat ne recourra pas à l’endettement extérieur ni au financement 

non conventionnel mais plutôt à « l’emprunt auprès des citoyens ». « Nous n’irons 

ni au Fonds Monétaire International (FMI) ni à la Banque Mondiale (BM) car 

l’endettement porte atteinte à la souveraineté nationale, une expérience que nous 

avons vécue au début des années 1990 ».  

Enfin, il a affirmé que les projets de logement continueront en dépit des difficultés 

financières auxquelles fait face le pays suite à la chute des cours du pétrole.  
(APS) 

Covid-19 

Mesures 

Le dispositif de confinement décidé dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 est 

prolongé jusqu’au 14 mai prochain.  

Par ailleurs, le Centre National des Registres de Commerce (CNRC) a indiqué la 

prorogation « exceptionnelle » jusqu’au 30 septembre de l’opération de dépôt des 

comptes sociaux par les opérateurs économiques.  

Enfin, le Comité des Opérations de Politique Monétaire (COPM) de la Banque 

d’Algérie (BA) a décidé de nouvelles mesures afin de renforcer la liquidité bancaire. 

Il a ainsi décidé de :  

 Réduire le taux de réserve obligatoire de 8 à 6%.  

 Réduire le taux directeur applicable aux opérations principales de refinancement 

de 0,25 %, il est ainsi fixé à 3% au lieu de 3,25%.  

 Relèvement du seuil de refinancement, par la Banque d’Algérie des titres publics 

négociables de 90 à 95% pour les échéances résiduelles : 1) de 90 à 95% pour 

celles inférieures à 1 an ; 2) de 80 à 90% pour celles supérieures à 1 an et 

inférieures à 5 ans ; et 3) de 70 à 85% pour celles égales ou supérieures à 5 ans.  
(APS) 

Commerce 

extérieur 

Déficit 

Selon la Direction Générale des Douanes, la balance commerciale de l’Algérie a 

connu un déficit de 1,23 Md USD durant les deux premiers mois 2020, contre 

686,51 MUSD à la même période 2019.  

Les importations ont, pour leur part, totalisé 6,12 Mds USD, contre 7,48 Mds USD 

(- 18,07%).  

Les exportations algériennes ont atteint 4,9 Mds USD durant les mois de janvier et 

février 2020, contre 6,79 Mds USD à la même période 2019 (- 27,89%). Les 

hydrocarbures ont représenté 93,08% du volume de ces exportations, en 

s’établissant à 4,56 Mds USD, contre 6,35 Mds USD (- 28,17%).  

Les cinq premiers clients de l’Algérie au cours de cette période sont : l’Italie (708,04 

MUSD – 24,45% du montant total des exportation), la France (649,28 MUSD – 

13,25%), la Turquie (496,56 MUSD – 10,13%), la Chine (415,26 MUSD – 08,47%) 

et l’Espagne (342,51 MUSD – 06,99%).  

Les cinq premiers fournisseurs de l’Algérie sont : la Chine (1,07 Md USD – 

17,51%), la France (589,7 MUSD – 09,62%), l’Italie (508,51 MUSD – 08,3%), les 

USA (395,84 MUSD – 06,46%) et de l’Espagne (383,36 MUSD – 06,25%).  
(APS) 
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Douanes 

Recettes 

Selon la Direction Générale des Douanes, les recettes douanières se sont établies à 

172,42 Mds DZD (≈ 1,33 Md USD) durant les deux premiers mois 2020, contre 

159,78 Mds DZD (≈ 1,23 Md USD) durant la même période 2019 (+ 8%).  

Les recouvrements effectués ont servi à alimenter :  

 le budget de l’Etat à hauteur de 146,09 Mds DZD (≈ 1,13 Md USD), contre 

136,31 Mds DZD (≈ 1,05 Md USD) à la même période 2019 (+7,17%).  

 la Caisse Nationale des Retraites (CNR) se sont établies à 11,35 Mds DZD (≈ 

88,08 MUSD), contre 8,18 Mds DZD (≈ 63,45 MUSD) (+38,80 %).  
(APS) 

ONS 

Croissance 

économique 

Selon l’Office National des Statistiques (ONS), la croissance économique a atteint 

0,8% en 2019, contre 1,4% en 2018.  

Le taux de croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) hors hydrocarbures a été de 

2,4% en 2019, contre 3,3% en 2018. 

Le secteur des hydrocarbures a enregistré une baisse de la croissance de 4,9% en 

2019, contre 6,4 % en 2018.  

Evolution du taux de croissance de certains secteurs 

Secteur 2018 2019 

Industrie + 4,1 % + 4,3 % 

BTPH + 5,2 % + 3,6 % 

Services marchands + 3,7 % + 3,1 % 

Agriculture, sylviculture et pêche + 2,3 % + 5,0 % 

Services non marchands + 2,7 % + 1,8 % 

(APS) 

ONS 

Inflation 

Selon l’Office National des Statistiques (ONS), le taux d’inflation annuel en Algérie 

a atteint 1,8% durant le mois de mars dernier, soit le même taux qui a été enregistré 

durant le mois de février 2020.  
(EL MOUDJAHID) 

Transport aérien 

mondial 

L’Association Internationale du Transport Aérien (IATA) estime à 6 Mds USD le 

manque à gagner pour le transport aérien africain en raison de la pandémie du 

Covid-19. Ce chiffre représente 51% du chiffre d’affaires réalisé en 2019.  

Cette chute drastique du chiffre d’affaires met en péril 2 millions d’emplois directs 

et indirects.  
(LE SOIR D’ALGERIE) 

CNA 

Assurances 

Marché 

Selon le Conseil National des Assurances (CNA), le marché national des assurances, 

toutes activités confondues, a réalisé une croissance annuelle de 6%, avec un chiffre 

d’affaires qui est passé de 143,3 Mds DZD (≈ 1,11 Md USD) en 2018 à 152,1 Mds 

DZD (≈ 1,18 Md USD) en 2019.  

En 2019, les assurances de dommages ont représenté 86,7% de part de marché et 

ont réalisé un chiffre d’affaires de plus de 131,8 Mds DZD (≈ 1,02 Md USD).  

Une tendance haussière est observée dans toutes les branches des assurances de 

dommages notamment des assurances IRD (+ 10,4%) et agricole (+ 8,5%). Avec 

52,5% de part de marché, l’assurance automobile a enregistré un chiffre d’affaires 

de 69,2 Mds DZD (≈ 537,01 MUSD) (+ 0,3% par rapport à 2018).  
(APS) 
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Investissement 

agricole 

Comité scientifique 

Un comité scientifique chargé de la promotion de l’investissement agricole a été 

installé par le ministre de l’Agriculture et du Développement rural auprès de son 

cabinet. Ce comité est chargé d’accompagner la nouvelle dynamique de 

développement du secteur par la réflexion stratégique et prospective.  

Le mécanisme examiné vise essentiellement l’assouplissement des procédures et la 

promotion d’une attractivité des investisseurs et des agroindustriels pour booster 

l’investissement agricole.  
(APS) 

Poudre de lait 

Stocks 

Selon le Directeur Général de l’Office National Interprofessionnel du Lait et des 

produits laitiers (ONIL), les stocks de lait en poudre disponibles au niveau de 

l’Office suffisent à répondre à la consommation nationale jusqu’en janvier 2021.  
(APS) 

Viandes rouges et 

blanches 

Selon le Directeur de l’Organisation des Marchés et des Activités commerciales au 

ministère du Commerce, le marché national sera approvisionné en quantités 

importantes de viandes blanches et rouges locales et importées à des prix 

raisonnables durant le mois de ramadhan.  

« Pour le mois de Ramadhan, 12 500 tonnes de viande bovine fraiche et 26 500 

tonnes de viande bovine congelée seront importées ». Par ailleurs, « durant le mois 

sacré, une production locale de viande bovine de l’ordre de 52 000 tonnes sera 

assurée en plus de l’octroi de licences pour l’importation de près de 3 000 bovins ».  

Concernant la viande ovine, il a affirmé que grâce à l’autosuffisance enregistrée 

dans cette filière, le marché national sera aisément approvisionné. Le cheptel 

national s’élève à près de 29 millions de têtes ovines et 1,78 million de têtes bovines.  

Concernant les viandes blanches, le responsable a indiqué : « le marché sera 

approvisionné en quantités variant entre 53 000 et 54 000 tonnes durant le mois de 

Ramadhan. Il a par ailleurs assuré que l’Office National des Aliments du Bétail et 

de l’élevage avicole ONAB a stocké des quantités considérables de 4 000 tonnes, et 

ce, en prévision du mois de Ramadhan ».  
(APS) 

Partenariat algéro-

turc  

Partenariat algéro-

russe 

Sonatrach 

TPAO 

Zarubezhneft 

La compagnie nationale des hydrocarbures Sonatrach a signé deux mémorandums 

d’entente : l’un avec la société turque Turkiye Petrolleri Anonim Ortaklioi (TPAO) 

et l’autre avec la compagnie russe Zarubezhneft.  

Ces deux accords « permettront d’engager des discussions conjointes sur les 

opportunités concernant l’exploration, le développement et l’exploitation 

d’hydrocarbures en Algérie, notamment à la suite de la promulgation de la nouvelle 

loi algérienne sur les hydrocarbures ».   
(APS) 

Partenariat algéro-

américain 

Sonatrach 

ExxonMobile 

La compagnie nationale des hydrocarbures Sonatrach a signé un mémorandum 

d’entente avec le groupe pétrolier et gazier américain ExxonMobile pour engager 

des discussions conjointes sur les opportunités potentielles d’exploration et de 

développement en Algérie.  
(APS) 

ARH 

Nouveau Président 

M. Rachid Nadil a été installé dans ses nouvelles fonctions en qualité de Président 

de l’Autorité de Régulation des Hydrocarbures (ARH) en remplacement de M. 

Allaoua Saidani.  

Pour rappel : L’ARH joue un rôle central dans le cadre de la valorisation des 

ressources des hydrocarbures ainsi que dans les questions liées à la sécurité 

industrielle et environnementale.  
(APS) 
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Entreprise DZ 

GATMA 

Pénalisée par la suspension de l’activité de transport de voyageurs en raison de la 

pandémie du Covid-19, le Groupe Algérien de Transport Maritime (GATMA) a 

perdu 50% de son chiffre d’affaires.  

Hormis les dessertes de rapatriement de ressortissants algériens opérées par 

l’Entreprise Nationale de Transport Maritime des Voyageurs (ENTMV), filiale de 

GATMA, depuis l’Espagne vers Oran (450 personnes) et depuis la France vers 

Alger (800 personnes), le transport de voyageurs, composé de trois navires, est à 

l’arrêt.  
(APS) 

Entreprise DZ 

Naftal 

La consommation des produits pétroliers, notamment les carburants, a enregistré 

une baisse drastique depuis le début du confinement sanitaire, entrainant une baisse 

avoisinant les 50% du chiffre d’affaires de la société nationale de commercialisation 

des produits pétroliers Naftal.  
(APS) 

Entreprise DZ 

SAFEX 

Selon le Directeur Général de Société Algérienne des Foires et Expositions 

(SAFEX) n’a réalisé que 20% de son chiffre d’affaires prévisionnel depuis le début 

de l’année, et ce, en raison du report ou de l’annulation des évènements en raison 

de la propagation du Covid-19.  
(APS)  

Entreprise DZ 

Sider El Hadjar 

Le conseil d’administration du complexe industriel Sider El Hadjar d’Annaba a 

désigné M. Rédha Belhadj en qualité de nouveau Directeur Général du complexe 

sidérurgique, succédant à M. Chams Eddine Maâtallah qui a été relevé de ses 

fonctions. Ce limogeage fait suite à la démission collective des membres du conseil 

d’administration du groupe suite à l’enregistrement d’un déficit budgétaire estimé à 

14 Mds DZD (≈ 108,64 MUSD).  
(EL MOUDJAHID)  

FCE 

Propositions 

Le Forum des Chefs d’Entreprises (FCE) s’attèle à l’élaboration d’une fiche de 

données sur les secteurs impactés par la pandémie Covid-19 et une évaluation des 

répercussions sur l’activité économique à présenter au Gouvernement. 

Ce rapport, qui comprendra également les propositions des chefs d’entreprises 

concernant les mesures à prendre à la fin de cette pandémie pour contribuer à la 

relance de l’économie nationale, sera prêt dans les prochains jours et déposé.  
(APS) 

CJD 

Propositions 

Le Centre des Jeunes Dirigeants (CJD) a fait des propositions de mesures urgentes 

en faveur de la sauvegarde de l’emploi et des PME dans le contexte imposé par la 

pandémie du Covid-19.  

Regroupées en trois parties, ces mesures d’urgence sont à mettre en œuvre en deux 

temps : pendant le confinement pour assurer aux salariés un revenu de dignité ; et 

après le confinement pour permettre aux entreprises de redémarrer leurs activités.  

Les mesures en faveur des salariés des entreprises en difficulté s’articulent 

notamment autour de « l’instauration d’allocations financées par la CNAC ou par 

un fond spécial Covid-19, le maintien de leur affiliation à la sécurité sociale et des 

cartes Chifa jusqu’à juin 2020 et le report de paiement des échéances jusqu’au 1er 

septembre 2020 pour les crédits contractés par les salariés ».  

Selon l’Organisation, il s’agit généralement pour les PME de reporter le dépôt de 

déclarations fiscales au 30 septembre 2020, suspendre les paiements dus des charges 

sociales et fiscales durant la période de la pandémie et trois mois après la date de 

retour à la normale, et échelonner selon un échéancier de 6 à 12 mois.  
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Il s’agit également de permettre aux entreprises de contracter un crédit bonifié et 

garanti par l’Etat pour pouvoir honorer leurs créances sociales et financier le 

redémarrage de l’activité. Ce crédit peut être défini à hauteur de 25 à 30% du chiffre 

d’affaires en 2019.  
(APS) 

Covid-19 

Bilan 

 

Evolution du nombre de cas confirmés et de décès liés au Covid-19 

Jour 25 avril 26 avril 27 avril 28 avril 29 avril 

Confirmés 3 256 3 382 3 517 3 649 3 848 

décès 419 425 432 437 444 

(APS) 
Les montants en dinar (DZD) ont été convertis en Dollar (US) au taux officiel du 07.05.2020 
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